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COMITE SYNDICAL

DU VENDREDI 3 MARS 2006

A 16 H 00
============================================================================

COMPTE-RENDU

L’an Deux Mil Six, le trois Mars à 16 h 00 se sont réunis à l’Hôtel de Ville d’Auribeau Sur Siagne, sur convocation adressée le 21 février 2006, les Membres du Comité, élus par chaque Conseil Municipal des communes intéressées au Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents.

---==o0o==---

ETAIENT PRESENTS

- M. Henri LEROY, Président du SISA, Commune de Mandelieu

- M. Jacques VARRONE, Délégué Titulaire, Commune d’Auribeau

- M. Michel BOURILLOT, Délégué Suppléant, Commune d’Auribeau

- M. Jean-François TONNER, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

- M. Francis GALLIANO, Délégué Titulaire, Commune d’Escragnolles

- M.. François REYNE, Délégué Titulaire, Commune de Grasse

- M. Jacques BERTHELOT, Délégué Supléant, Commune de Mandelieu

- M. Gilbert PIBOU, Délégué Titulaire, Commune de Pégomas

- M. MISEREZ, Délégué suppléant, Commune de Peymeinade

- M. Victor DAON, Délégué Titulaire, Commune de la Roquette/Siagne

- M. Joël PASQUELIN, Délégué Titulaire, Commune de Spéracédes

ETAIENT REPRESENTES

- M. Christophe SANTELLI-ESTRANY, Délégué Titulaire, Commune de Cannes

   par M. Jean-François TONNER

- M. Hervé SAUSSE, Délégué Titulaire, Commune de Mouans Sartoux

   par M. François REYNE
- M. Maxime COULLET, Délégué Titulaire, Commune Saint Cézaire

   par M. Joël PASQUELIN

- M. Michel SILVY, Délégué Titulaire, Commune de Saint Vallier

   par M. Francis GALLIANO

ASSISTAIENT EGALEMENT :

- M. Philippe CARASSOU-MAILLAN, Secrétaire du S.I.S.A.

- Mlle Vanessa HUET & M. Luc BENCIVENGA, Chargés de Mission S.I.S.A.

- M. Vincent WELTIN, responsable des Marchés du S.I.S.A.

- M. Jean-Marc PHILIP, Mandataire du S.I.S.A.

- M. André LAURENT, D.G.S. Pôle-Azur-Provence

- Mme Katia TORELLI, Chargée de Mission Pôle-Azur-Provence

- M. Luc GUEYDAN, Direction Aménagement Cannes

-=-=-=-=-
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1ERE DELIBERATION : 

Désignation dES membreS suppleantS pour la commission d’appel d’offre
A la demande du Pôle-Azur-Provence qui désignera le remplaçant de Monsieur MESSAOUDI, l’élection des Membres de la Commission d’Appel d’Offre est reportée au prochain Comité Syndical du S.I.S.A., qui aura lieu le Mercredi 29 Mars 2006 à 15H00.
2EME DELIBERATION : 

Demande d’aide auprés de l’agence de l’eau rhone-mediterranee-corse pour la subvention de deux postes d’ingénieur charge de mission rivIere avec effet retroactif jusqu’au 1er septembre 2000
L’Agence de l’Eau participe aux charges de fonctionnement du Syndicat, notamment au financement des deux postes d’ingénieur chargé de mission à un taux de 40%. Il convient donc de solliciter cette aide auprès de l’Agence avec un effet rétroactif jusqu’au 1er septembre 2000 pour tenir compte du poste d’emploi jeune arrivé à terme le 31 août 2005.

L’aide de l’Agence de l’Eau comprend également les frais de fonctionnement et d’investissement directement liés à l’activité des Chargés de Mission.

Un compte rendu d’activité annuel est transmis à l’agence par le S.I.S.A., faisant ressortir le montant des dépenses réellement réalisées dans le cadre de leur mission.

Il convient donc de solliciter la participation de l’Agence de l’Eau dans les conditions sus- mentionnées et d’autoriser le Président à signer la Convention qui interviendra à cet effet.

Le Comité Syndical, A L’UNANIMITE,

DECIDE de :

- Demander une aide auprès de l’Agence de l’Eau Rhone-Méditerranée-Corse, pour la subvention de deux postes d’ingénieur chargé de mission à un taux de 40%, avec effet rétroactif jusqu’au 1er septembre 2000.

- Autorise le Président à signer la Convention qui interviendra à cet effet.
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QUESTIONS DIVERSES
Monsieur VARRONE intervient pour :

( Les enseignements du chantier de la Frayère :

Il apparaît indispensable, pour les chantiers futurs du S.I.S.A., de répartir les actions et les tâches de chaque intervenant sur les chantiers :

- Rôle du Mandataire.

- Rôle du Vice Président ayant reçu délégation pour le suivi du chantier.

- Rôle du Maître d’Ouvrage.

- Rôle du S.I.S.A.

Une note sera rédigée pour préciser les fonctions de chaque intervenant.

Un débriefing aura lieu sur le sujet avec Monsieur VARRONE, Monsieur BOURILLOT, Monsieur PHILIP et les ingénieurs du S.I.S.A., pour le dossier de la Frayère.

( Monsieur VARRONE évoque le problème du bornage du chemin piétonnier et le désaccord entre le géomètre du S.I.S.A. et le géomètre d’une copropriété.

Monsieur PHILIP répond qu’il est sûre que le S.I.S.A. est dans son droit et il se tient à la disposition du géomètre de la copropriété pour un rendez-vous sur le terrain.

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

FONCTIONNEMENT
1°) - La prévention et l’anticipation : le système d’alerte de crue

Suite à la crue de 1994 la commune d’Auribeau a installé 4 stations de mesure permettant de connaître le niveau de l’eau dans les rivières (limnimètres) ainsi que les quantités d’eau précipitées (pluviomètres). 

Le SISA a repris à sa charge ces stations, les a modernisées et a densifié le maillage en installant de nouvelles stations sur les principaux affluents de la Siagne (Mourachonne, Frayère et Grand Vallon), pour aboutir à un système opérationnel depuis septembre 2002. Il compte aujourd’hui 8 limnimètres et 4 pluviomètres répartis sur l’ensemble du bassin versant.

Outre ce réseau de mesures, le système d’alerte de crue repose sur une cellule de veille 24h/24h assurée à tour de rôle par 3 agents du SISA.

Enfin, une convention avec MétéoFrance permet au SISA de connaître à l’échelle de son bassin versant 24h à l’avance les précipitations attendues. 

Une légère augmentation est à prévoir pour la mise à disposition des services météo qui passera de 41 000 à 49 000 € par an, Météo France étant assujetti à la TVA depuis cette année. 
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Les actions en cours pour la sécurité

Actuellement ces données sont retransmises directement au siège administratif du SISA par lignes téléphoniques, mais ce moyen de communication a montré ses faiblesses lors de violents orages (coupures de lignes). 

C’est pourquoi élus et ingénieurs du SISA souhaitent remédier à ce dysfonctionnement en renforçant, tout d’abord, la sécurisation de la transmission des données et en adoptant, ensuite, un système automatisé d’appel en nombre qui viendra perfectionner les plans d’alerte communaux. 

Cette démarche s’inscrit dans le cadre de l’appel à projets du Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable pour lequel notre dossier intégrant ces aménagements a été retenu. Elle réalise la thématique "Renforcement et actualisation des plans de secours" détaillée dans la fiche action n°1.2 de la convention tripartite relative au programme d'actions contre les inondations du SISA. 

	
	ETAT
	CONSEIL GENERAL
	CONSEIL REGIONAL
	SISA
	TOTAL HT

	Participation
	40%
	10%
	20%
	30%
	100%

	ETUDE
	20 000
	5 000
	10 000
	15 000
	50 000

	TRAVAUX
	60 000
	15 000
	30 000
	45 000
	150 000


Le bureau d’études BRL Ingénierie a été choisi pour réaliser l’étude de faisabilité et le suivi des travaux. L’étude est actuellement achevée et les solutions envisagées sont les suivantes :

· Déplacement des stations pluviométriques sur des sites publiques (piscine municipale, école) pour éviter le vandalisme et optimiser la quantité de précipitations recueillie, 

· Equipement des stations limnimétriques par une liaison satellite directe (géostationnaire en bande L, ADSL par satellite) en plus de la liaison RTC existante (56 Kbits/s).

· Pose de stations radars émergées avec connexion satellite,

· Redondance du frontal d’acquisition (ordinateur chargé de la collecte des données des stations) avec connexion satellite et RTC,

· Changement de superviseur (ordinateur permettant de visualiser sur une carte la position des stations et leurs données)
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· Acquisition d’un ordinateur portable d’astreinte avec connexion satellite directe permettant la visualisations des données des stations,

· Externalisation des données hydrologiques sur le site internet du SISA (l’accès sera réservé aux veilleurs via un identifiant et un mot de passe),

· Passage d’un contrat à niveau de service pour l’acquisition d’un automate d’appel en nombre.

Un appel d’offres a été lancé en février et le début des travaux est prévu pour le moi de mai.

2°) - L’entretien des cours d’eau

Le Syndicat Intercommunal de la Siagne et de ses Affluents assure depuis plusieurs années des travaux d’entretien et de restauration dans le cadre d’une politique active de lutte contre les inondations et de valorisation des milieux naturels.

Le manque d’entretien des cours d’eau peut être un facteur conduisant à aggraver le risque d’inondation, surtout lorsque des embâcles ou des atterrissements viennent à se former. 

C’est la raison pour laquelle, dans le cadre de sa mission de protection des personnes et des biens face aux inondations, le SISA s’est engagé depuis 2002 dans un marché d’entretien pluri-annuel à bons de commande sur les cours d’eau dont il a la gestion : Siagne, Frayère, Mourachonne, Grand Vallon et Béal.

Ainsi, le Syndicat intervient régulièrement sur des propriétés communales mais aussi, lorsque le riverain est défaillant, sur des terrains privés grâce à un arrêté de Déclaration d’Intérêt Général obtenu le 22 août 2002. Il lui permet de réaliser ces travaux d’entretien et de restauration courants pour une durée de cinq ans.

Les opérations d’entretien courant, qui se basent sur un plan d’entretien global, sont les suivantes sur l’ensemble des cours d’eau gérés par le SISA :

· Débroussaillement, enlèvement des embâcles, des détritus

· abattage des arbres morts, penchés ou sous cavés, présentant un risque de formation d’embâcle

· élagage et recépage

· entretien ‘vieux fonds vieux bords’ 

· enlèvement des atterrissements gênant le bon écoulement des eaux

· arrachage manuel de la Jussie, plante aquatique envahissante.

· interventions d’urgence suite aux crues 
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Le Bilan du marché d’entretien depuis sa création est le suivant :

· Année 2002-2003 : 18 km de cours d’eau traités. Coût des travaux : 164 000 € TTC

· Année 2003-2004 : 5 km de cours d’eau traités, notamment en zones difficiles d’accès. Coût des travaux : 83 000 € TTC

· Année 2004-2005 : Procédure du marché relancée

· Année 2005-2006 (en cours) : 5,5 km de cours d’eau déjà traités. Coût actuel des travaux : 122 000 € TTC. Montant maximal du marché : 340 000 € TTC.

En complément de l’entretien courant, il est nécessaire d’anticiper l’exécution de travaux d’entretien spécifiques sur les berges réalisées en génie végétal au cours des travaux d’aménagement. Le prochain marché à bon de commande tiendra compte de ces spécificités pour un montant maximal inchangé (340 000 € TTC).

Le tableau suivant récapitule les subventions allouées par nos partenaires pour la réalisation du marché d’entretien 2006 :

	
	Agence de l’Eau
	CONSEIL GENERAL
	CONSEIL REGIONAL
	SISA
	TOTAL HT

	Participation
	20%
	30%
	30%
	20%
	100%

	Montant 
	57 000
	85 500
	85 500
	57 000
	285 000


3°) – Les Charges de personnel
Une négociation récente avec l’Agence de l’Eau a permis au SISA d’obtenir la reconduction du financement des postes d’ingénieurs chargés de missions à hauteur de 40%. Le Conseil Général participe pour sa part à 20% ce qui permet au SISA de bénéficier d’un taux d’autofinancement de 40% sur les dépenses de fonctionnement et d’investissement liées à ces postes.

A la suite de l’étude de faisabilité pour la sécurisation du système d’alerte de crue réalisée par BRL Ingénierie, il est apparu nécessaire d’envisager, dans le courant de cette année, le recrutement d’un nouvel ingénieur. Il sera chargé de consolider l’équipe existante pour les nouveaux équipements du système d’alerte et l’assistance au suivi des différents chantiers Grand Vallon, Mourachonne et basse vallée de la Siagne. Ce poste pourra également bénéficier des subventions de l’Agence de l’Eau et du Conseil Général.
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INVESTISSEMENT
1°) – Secteur Frayère

La fin des travaux de protection contre les inondations est prévue pour le début de l’été.

· Quartier de Carel et pont de Pierranchon : 2 137 000 € HT

· Coordination de sécurité : 2 059 € HT

	
	ETAT
	CONSEIL GENERAL
	CONSEIL REGIONAL
	agence de l’eau
	SISA
	TOTAL HT

	Participation
	26.5%
	30%
	20%
	1,5%
	22%
	100%


Sur ce secteur, le taux d’auto-financement sera de 22 %, soit 470 593 € HT.

2°) – Secteur Mourachonne – Grand Vallon
L’Avant-Projet d’aménagement de la Mourachonne et du Grand Vallon a été déclaré d’Utilité Publique début 2006. Les travaux à Pégomas sont prévus pour le printemps et se poursuivront dans le courant du second semestre sur le Plan de Grasse.

· Travaux de recalibrage à Pégomas : 640 800€ HT

· Travaux de recalibrage au Plan de Grasse : 872 200€ HT

· Reprise d’ouvrage tous secteurs : 311 500€ HT

· Restauration du milieu : 53 400

· Coordination de sécurité : 1 849 € HT

· Maîtrise d’œuvre : 70 700€ HT

L’Avant-Projet d’aménagement d’un bassin de rétention sur la plaine des Cannebiers est en cours de finalisation.

La subvention du Conseil Général prévue dans la convention signée avec le SISA est de 10% du montant hors taxes des travaux. Compte tenu que ce dossier avait été présenté pendant son élaboration avec un pourcentage de 30%, des pourparlers sont en cours pour atteindre cet objectif.
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3°) – Secteur Basse-Vallée

L’avant-projet d’aménagement de la Basse Vallée de la Siagne est présenté pour validation et lancement des procédures de concertation au présent comité syndical. Sur cette base, une concertation publique est prévue pour le début du printemps. Elle sera suivie d’une enquête publique en vue de la Déclaration d’Utilité Publique et de la Déclaration d’Intérêt Général.

· Maîtrise d’œuvre : 278 000€ HT

· Géotechnique : 90 000€ HT

· Curage Siagne aval : 2 880 000 € HT

· Coordinateur sécurité : 3 934€ HT

La subvention du Conseil Général prévue dans la convention signée avec le SISA est de 10% du montant hors taxes des travaux. Compte tenu que ce dossier avait été présenté pendant son élaboration avec un pourcentage de 30%, des pourparlers sont en cours pour atteindre cet objectif.

La prévision des dépenses en 2006 pour les travaux se chiffre donc à 7 341 442 € HT,.

---==o0o==---

La séance est levée d’un commun accord à 18 h 00.

---==o0o==---









LE PRESIDENT DU S.I.S.A.










Henri LEROY

LES MEMBRES DU COMITE
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